
Le « vent divin » (kamikaze) est le nom donné
au typhon qui a sauvé les Japonais de l’invasion
mongole menée par l’empereur Koubilaï Khan
en 1281. Lors de la bataille de Kôan, plus de la
moitié de la flotte est coulée en une nuit sous
l’effet de violentes rafales, ce qui permet aux
samouraïs de prendre le dessus1. Le typhon est
dès lors considéré comme un héros et cette re-
présentation perdure jusqu’à la fin de la Guerre
du Pacifique : en 1944 et 1945, les kamikazes
se sacrifient pour « sauver le pays » en écrasant
leur avion chargé d’explosif sur les ennemis ;
mais le Japon ne parvient plus à prévoir l’arri-
vée des typhons suite à la perte du réseau nip-
pon de surveillance à la fin de la guerre2.

Les Japonais ont depuis abandonné cette ex-
plication surnaturelle pour adopter une ap-
proche véritablement scientifique. Le typhon
continue de rendre service : les vagues qu’il en-
gendre font le bonheur de quelques surfeurs
courageux et les pluies diluviennes viennent
parfois au secours de la population, confrontée
au manque d’eau, en remplissant les réservoirs
à sec. Il reste que ce phénomène naturel ex-
trême est redouté et cause des dégâts humains
et économiques importants. C’est pourquoi l’Ar-
chipel est aujourd’hui à la pointe en matière de
veille, de prévision et de prévention des catas-
trophes cycloniques.

1. Les typhons : ces nombreuses
perturbations atmosphériques
des basses latitudes

Le typhon est le terme utilisé pour qualifier
un cyclone tropical dans le nord-ouest de
l’océan Pacifique. Il est l’équivalent de l’ouragan
dans l’Atlantique Nord et le nord-est du Paci-
fique, ainsi que du cyclone (sens étroit) dans
l’océan Indien et le Pacifique Sud.

a. Les conditions d’apparition

Les typhons se développent au niveau de
l’océan Pacifique, dans une zone comprise entre
5° et 35° de latitude nord (c’est-à-dire entre le
parallèle comprenant le sud des Philippines au
sud et le parallèle incluant Tokyo au nord). C’est
dans cette étendue que les conditions de forma-
tion sont réunies, telles qu’une température de
l’eau supérieure à 26°C sur une profondeur
d’une soixantaine de mètres3. De l’air chaud et
humide s’élève de la mer par évaporation, puis
l’eau contenue dans cette vapeur se condense
et produit d’épais nuages. Ceux-ci prennent en-
suite la forme de bras spiralés, vus du haut, sous
l’effet de l’accélération de Coriolis provoquée
par la rotation terrestre4.
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La perturbation devient un typhon (taifû), au
sens japonais du terme, lorsque la vitesse maxi-
male moyenne du vent, calculée à l’intérieur de
la dépression sur une période de dix minutes,
atteint ou dépasse 63 km/h5. L’Agence météo-
rologique du Japon inclut donc la tempête tro-
picale (63 à 87 km/h) et la violente tempête
tropicale (88 à 117 km/h) dans cette catégorie.

Pouvant libérer une énergie totale maximale su-
périeure à celle d’une éruption volcanique colos-
sale, d’un séisme ou d’un impact de météorite6, le
cyclone tropical est l’aléa naturel le plus puissant
sur Terre. Sa durée est cependant en moyenne de
cinq jours dans le Pacifique du nord-ouest, contre
quelques secondes pour un séisme et moins d’une
seconde lors d’une collision entre une météorite
et notre planète – ainsi que quelques jours, mois
ou années pour une éruption.

Lorsqu’il arrive sur les terres, le typhon, privé
de son alimentation en énergie, perd rapide-
ment de sa force. Il se transforme ainsi plus ou
moins rapidement en dépression tropicale7

avant de disparaître.

b. Nombre annuel de typhons

Selon l’International Best Track Archive for
Climate Stewardship (IBTrACS), dont le rôle
consiste à collecter et diffuser les données de
multiples agences dans le monde, il apparaît en
moyenne 79 cyclones tropicaux par an depuis
19908. Le Pacifique du nord-ouest est la zone la
plus concernée (24 typhons par an), suivi par le
Pacifique du nord-est (15 ouragans par an).

Bien qu’il s’agisse d’une catégorie non recon-
nue par l’Agence météorologique du Japon, les
« super-typhons » dans le Pacifique du nord-
ouest, qui se caractérisent par des vents dont la
vitesse dépasse 240 km/h, ne se produisent en
moyenne que 0,9 fois par an9. 

L’Agence météorologique du Japon indique
quant à elle une moyenne de 26 typhons par an

depuis 1951. Les chiffres peuvent cependant
varier de manière importante suivant les an-
nées. Le nombre de cyclones dans la zone était
par exemple très bas en 2010 (14 typhons) et
très élevé en 2013 (31 typhons). D’après les
données de l’IBTrACS, le pays le plus touché
dans la région est la Chine (6,2 typhons par an),
suivi des Philippines (4 typhons par an) et du
Japon (3,7 typhons par an)10.

La saison des typhons dans l’archipel nippon
s’étend de juin à octobre, avec un pic au mois
d’août. Certaines années, le Japon est épargné,
comme en 2000 et 2008 par exemple. En re-
vanche, le pays a été exceptionnellement touché
par 10 typhons en 2004. Ce sont les départe-
ments situés sur la façade Pacifique qui sont le
plus souvent frappés, au premier rang desquels
Kagoshima (situé au sud de l’île de Kyûshû)11.

c. Comment désigner chaque typhon ?

Les Japonais désignent les typhons par un
numéro, le premier de l’année portant le nu-
méro 1, le deuxième le numéro 2, et ainsi de
suite. Il existe toutefois un système d’attribu-
tion de noms, préféré par les autres nations qui
le trouvent plus clair. Le Comité des typhons de
l’Organisation météorologique mondiale définit
ainsi une liste des 140 mots dans les langues des
quatorze pays membres12. Lorsqu’un typhon
cause de nombreuses pertes humaines, le nom
qui lui avait été attribué est remplacé. Il a ainsi
été décidé, par exemple, de changer le nom
washi, donné au 21e typhon de l’année 2011,
qui a causé plus d’un millier de morts et dispa-
rus aux Philippines13.

2. Dangers, dégâts
et prévention des risques
de catastrophe liés aux typhons

De 1945 à 2013, les aléas naturels (tempêtes,
tremblements de terre et tsunamis, éruptions
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volcaniques, chutes de neige et autres) ont
causé la mort de 72 624 personnes dans l’Archi-
pel14, soit une moyenne d’environ 1 050 vic-
times chaque année. Les conséquences
économiques sont par ailleurs importantes pour
le pays, de 200 à 6 000 milliards de yens par an
(de 0,05 à 1,2 % du PIB)15 de 1981 à 2012.

Les typhons ont un fort impact, à la fois hu-
main et économique. Après la Guerre du Paci-
fique et jusqu’à la fin des années 1950, le Japon,
dévasté et dépourvu de système efficace de
protection contre les catastrophes, est très lour-
dement frappé. En 1959, le pays a été ravagé
par le typhon le plus meurtrier depuis l’ère Meiji
(1868-1912). En plus de 5 098 morts ou dispa-
rus, il a causé des dégâts directs évalués à
550 milliards de yens, soit plus de 40 % du bud-
get de l’État pour cette année-là16. Les pertes
humaines engendrées par ce type de catas-
trophe ont depuis fortement diminué, grâce aux
leçons assimilées et aux mesures de prévention,
mais les pertes financières restent élevées. Ainsi
le typhon no 19, en 1991, a provoqué plus de
60 morts et près de 2 600 blessés17, ainsi qu’un
impact économique de 568 milliards de yens18.
Il s’agissait alors de la somme la plus importante
dans le monde versée par les assurances pour
les dégâts causés par un désastre naturel dans
un seul pays19.

Les cyclones tropicaux s’accompagnent de
trois aléas principaux : des vents violents, des
marées de tempête et des pluies diluviennes.

a. Les vents violents

Le vent est attiré par la zone de faible pres-
sion atmosphérique située au centre du typhon.
La vitesse instantanée maximale du vent20 lors
de la phase terrestre du typhon no 19, en 1991,
s’est élevée jusqu’à 219  km/h. Au total,
665 615 bâtiments furent touchés, dont 1 055
réduits en ruine21. « Dans la zone nord-ouest du
Pacifique, le record de vitesse sur terre a été re-
levé le 10 septembre 1965, au moment du pas-

sage du typhon no 23 : la vitesse maximale du
vent a alors atteint 251 km/h22 à la pointe du
département de Kôchi23 », indique le météoro-
logue Hironori Fudeyasu, maître de conférences
à l’université de Yokohama. «  La plus basse
pression sur terre a quant à elle été mesurée à
925 hPa au centre du typhon no 18, le 16 sep-
tembre 1961.  » L’Agence météorologique du
Japon indique qu’à partir de 70 km/h, il est dif-
ficile de rester debout sans s’agripper et les
tuiles des maisons peuvent commencer à s’en-
voler. Au-delà de 110 km/h, les enseignes sont
emportées par le vent et les camions en circu-
lation risquent de se renverser. Plus concrète-
ment, comme le montrent des expériences
réalisées par des météorologues japonais24, un
parapluie ayant échappé à un passant et s’élan-
çant à 110 km/h fait voler en éclat une vitre de
5 mm, qui est l’épaisseur commune dans les lo-
gements japonais. À partir de 180 km/h, même
un journal mouillé représente un danger, pour
les baies vitrées comme pour les personnes.

Les autorités japonaises recommandent ainsi,
avant l’arrivée d’un typhon, de rester chez soi,
de fermer les volets, de tirer les rideaux ou de
renforcer le vitrage par du ruban adhésif, afin
d’éviter que des projectiles ne brisent les vitres
et ne blessent les occupants. La part des
constructions en béton armé, très résistantes
face aux vents des typhons, ne cesse d’augmen-
ter (de 24,5 % en 1988 à 32,8 % en 200825),
remplaçant progressivement les constructions
en bois (de 73 % en 1988 à 58,9 % en 2008) –
bien que ces dernières restent largement majo-
ritaires pour ce qui concerne les nouveaux pa-
villons. « Les maisons en bois ne rencontrent
aucun problème face à des vents de
145 km/h26 », indique toutefois le professeur
Takashi Maruyama, de l’université de Kyôto,
spécialiste des dégâts causés par le vent. Par ail-
leurs, les lignes électriques souterraines étant
très rares au Japon (1 %27), y compris dans les
grandes villes (7 % dans les 23 arrondissements
de Tokyo, contre 100 % à Paris ou Londres), les
lignes aériennes représentent un danger lors du
passage d’un typhon. « Selon la force du vent,
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il est possible que les poteaux électriques tom-
bent et que les câbles soient coupés par des dé-
bris volants, explique Takashi Maruyama, mais
en pensant aux dégâts causés par les tremble-
ments de terre ou à la maintenance, il semble
préférable de ne pas les enterrer. »

b. Les phénomènes maritimes

Les typhons provoquent par ailleurs deux
principaux phénomènes maritimes susceptibles
d’être à l’origine de dégâts. Le premier est la
marée de tempête. Il s’agit d’une brusque mon-
tée du niveau de la mer, jusqu’à plusieurs mè-
tres, notamment en lien avec l’intensité des
vents et les variations de la pression atmosphé-
rique : plus le vent est fort et la baie profonde,
plus les marées de tempête sont importantes ;
par un phénomène d’aspiration, le niveau de la
mer augmente de 1 cm lorsque la pression atmo-
sphérique baisse de 1 hPa. Le danger est le plus
élevé lorsqu’un typhon arrive en même temps
qu’une marée haute et à une période de marées
à fortes amplitudes28. Sur les seize marées de
tempête de plus de 2 m recensées au Japon de
1900 à 2000, toutes ont été provoquées par un
typhon29. Les grandes métropoles ne sont pas à
l’abri. Depuis le début du XXe siècle, la baie de
Tokyo a connu deux dégâts importants suite à
une surélévation du niveau de la mer supérieure
à 2 m. Dans la baie d’Ise, touchée par un typhon
en 1959, en raison de marées de tempête hautes
de plus de 3,5 m, certaines zones sont restées
inondées durant trois mois30.

Le second phénomène maritime est la houle
(takanami ou uneri), c’est-à-dire un système de
vagues engendrées par le vent fort, qui avan-
cent plus rapidement que le typhon. Il repré-
sente un danger particulier car, avant l’arrivée
du cyclone et en l’absence de vent, de très
hautes vagues peuvent surprendre les marins
en mer ou la population située sur le rivage. Le
13 octobre 2002, alors que le typhon no 22 était
très éloigné de l’Archipel, une houle violente a
causé plusieurs accidents en mer près de la côte

Pacifique et a entraîné la mort ou la disparition
d’une dizaine de personnes, dont au moins deux
pêcheurs31.

Pour atténuer ces aléas, les autorités s’em-
ploient à construire et à rénover des levées cô-
tières, en s’appuyant sur les caractéristiques des
typhons qui sont apparus dans le passé. Toute-
fois le risque zéro n’existant pas, la population
est invitée à suivre les consignes d’évacuation,
voire à s’éloigner préalablement des zones de
danger, à proximité de l’océan. Par ailleurs, les
diverses administrations développent et met-
tent en œuvre des techniques de déviation et
de recyclage du sable pour limiter l’érosion.

c. Les pluies diluviennes

Les pluies diluviennes, directement ou indi-
rectement liées au typhon, causent également
des ravages importants. Les fortes précipitations
s’expliquent principalement par la condensation
de l’air saturé en eau, au niveau du cyclone tro-
pical. En 2011, le typhon no 12 a provoqué la
mort ou la disparition de 98 personnes, en par-
ticulier suite aux pluies diluviennes et aux crues
qui en ont résulté. À Ôdaigahara, connue pour
être la région la plus humide du Japon, il est
tombé 2 433 mm de pluie en quelques jours, soit
plus que l’équivalent de ce que reçoit en
moyenne le pays tout entier en un an
(1 700 mm)32. Par ailleurs, un typhon situé à plu-
sieurs centaines de kilomètres au sud du Japon
peut avoir une influence sur de très longues dis-
tances. En 2004, une grande pluie, liée au ty-
phon no 18, s’abattait sur l’archipel alors que ce
cyclone n’était encore qu’à plusieurs centaines
de kilomètres de la métropole33. Si ce phéno-
mène se conjugue avec la saison des pluies en
juin et juillet (tsuyu) ou celle des pluies autom-
nales (akisame) ou des longues pluies d’automne
(shûrin) en septembre et octobre, cela peut en-
traîner de nombreux dégâts liés aux fortes pré-
cipitations : crues, glissements de terrain, laves
torrentielles (coulées boueuses constituées d’un
mélange d’eau et d’éléments solides).
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De nombreuses villes sont situées dans des
zones de basse altitude, sous le niveau des ri-
vières lors des inondations. Pour y remédier, des
mesures de sûreté sont prises par les autorités :
élargissement des chenaux, création de levées,
construction de barrages, etc34. Cependant,
lorsque les précipitations dépassent 50 mm par
heure, les galeries commerciales souterraines
dans les grandes villes japonaises, en fort déve-
loppement depuis la fin des années 1980, ris-
quent d’être inondées. Bien qu’une équipe
spéciale du ministère de l’Aménagement du ter-
ritoire s’occupe de réduire l’impact dans les mé-
tros et autres zones souterraines, en cas d’alerte,
notamment de désastres causés par la boue, les
habitants sont invités à éviter ces lieux à risque
ou à se préparer à évacuer. Par ailleurs, près de
520 000 zones sont vulnérables face aux dégâts
des sols sédimentaires : coulées de débris, glisse-
ments de terrain et effondrements de terrain en
pente35. La loi relative aux standards de construc-
tion impose aussi que le risque de glissement de
terrain, notamment dû aux pluies diluviennes
liées aux typhons, soit considéré lors d’un plan
de construction près de zones montagneuses36.

3. Prévision et gestion
des catastrophes

Afin de limiter ces multiples dégâts, l’Agence
météorologique du Japon assure une veille cy-
clonique ainsi qu’une prévision qui consiste à
détecter l’apparition des typhons et à prédire
notamment leur trajectoire et leur intensité.
Parmi les informations météorologiques dispo-
nibles, les images satellitaires occupent une
place importante.

a. Veille, analyse et prévision
des typhons

Créé en 1989 au sein de l’Agence météorolo-
gique du Japon, le Centre météorologique régio-
nal spécialisé (CMRS) de Tokyo, qui fait partie
du réseau international de veille cyclonique

coordonné par l’Organisation météorologique
mondiale (OMM), est chargé de la surveillance
des dépressions tropicales du Pacifique du nord-
ouest et de la mer de Chine du sud37. En cas de
détection d’un phénomène cyclonique, ce centre
prévient toutes les agences de la zone en ques-
tion, ces dernières se chargeant de diffuser les
prévisions et alertes sur leur territoire. Ce dispo-
sitif est complété par les bureaux du JTWC, qui
partagent également leurs informations.

« Les trois personnes chargées au CMRS de
Tokyo d’une veille permanente, 24 heures sur
24, surveillent et analysent la localisation et la
force des typhons, puis prévoient leur trajec-
toire et leur force38 », indique Tsukasa Fujita, de
l’Agence météorologique japonaise et du CMRS
de Tokyo. Le Centre répète les analyses et pré-
visions toutes les trois heures, cadence qui se
renforce en cas d’approche d’un typhon vers le
Japon : le travail est alors reproduit une fois
toutes les heures39. L’estimation de la trajectoire
et de la force à trois jours est publiée 50 minutes
après le début de l’analyse. Depuis 2009, le Cen-
tre réalise une prévision à quatre et cinq jours :
ces données sont diffusées quant à elles 90 mi-
nutes après le début de la séquence.

L’erreur moyenne de position à 24 heures est
passée de 200 km dans les années 1980 à
100 km aujourd’hui. Elle augmente de 100 km
par jour d’échéance. Il s’agit toutefois d’une
moyenne, l’erreur pouvant atteindre 1 000 km
pour une prévision à trois jours.

L’Agence météorologique du Japon, où tra-
vaillent 5 289 personnes, dispose d’un budget
total de 55,7 milliards de yens (environ 450 mil-
lions d’euros) en 2013, soit 0,06 % des comptes
généraux de l’État40.

b. Himawari 8 et 9 : des satellites
d’observation de nouvelle génération

Afin de localiser l’œil d’un typhon, le Centre
dispose de multiples outils en mer, sur terre,
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dans les airs et dans l’espace, dont les satellites
météorologiques Himawari (« tournesol » en ja-
ponais), le premier ayant été mis en orbite géo-
synchrone en 1977.

L’Agence japonaise d’exploration spatiale
(JAXA) a lancé le 7 octobre 2014 un nouveau
satellite météorologique géostationnaire de
nouvelle génération, Himawari 8, développé par
l’Agence météorologique du Japon41. Il a décollé
à 14 h 16 du centre spatial de Tanegashima,
situé au sud du pays, à bord d’une fusée de type
H-IIA pour entrer en orbite neuf jours plus tard.
En construction depuis 2009, ce satellite sera en
phase d’observation de mi-2015 à 2021 et rem-
placera le septième du nom, en service depuis
2010. Son successeur jumeau, Himawari 9, sera
lancé fin 2016 et prendra la relève à partir de
2022.

Ce nouvel engin assurera en particulier la
surveillance et la prévision de typhons, de
pluies diluviennes et du changement clima-
tique, aussi bien au Japon que dans le reste de
l’Asie de l’est et du Pacifique du nord-ouest.
Les nouveaux capteurs ont été conçus pour dé-
tecter 16 ondes électromagnétiques, soit trois
fois plus qu’auparavant. Cette avancée techno-

logique permettra une observation de jour
comme de nuit, y compris par temps couvert.
Les images en couleurs auront une résolution
de 0,5 à 1 km et les images infrarouges de 1 à
2 km. Le suivi de toute la zone sera par ailleurs
renouvelé à intervalle de dix minutes, soit trois
fois plus souvent qu’auparavant. L’Agence mé-
téorologique disposera en outre de nouvelles
images précises d’une région plus limitée,
comme le territoire du Japon par exemple,
toutes les deux minutes trente. « Être en me-
sure de mener une observation méticuleuse
plus fréquemment se traduit par une améliora-
tion dans la précision des prévisions météo42 »,
indique le professeur émérite Yasunori Mato-
gawa de la JAXA. De quoi améliorer nettement
la surveillance et réduire les dommages causés
par les typhons.

c. La performance du système d’alerte

Les informations diffusées dans les médias,
en particulier à la télévision, mais aussi dans les
journaux, à la radio et sur les sites internet,
s’appuient sur le classement par critères fourni
par l’Agence météorologique du Japon (ta-
bleaux 1 et 2).
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TTableau 1. Catégories des typhons selon la vitesse du vent.

(source : Agence météorologique du Japon)

Indication de l’intensité Vitesse maximale du vent

Pas d’indication Moins de 118 km/h

« Fort » Entre 118 et 158 km/h

« Très fort » Entre 158 et 194 km/h

« Violent » Plus de 194 km/h

Tableau 2. Catégories des typhons selon la zone de vent.

(source : Agence météorologique du Japon)

Indication de l’intensité Zone où souffle un vent de plus de 54 km/h

Pas d’indication Moins de 500 km

« Grande » Entre 500 et 800 km

« Très grande » Plus de 800 km



Lors du passage de typhons en 2014, on a par
exemple pu lire dans les journaux : « Le 5 octo-
bre, le grand et fort typhon no 18 s’approche du
sud de Kyûshû […]43 » ; « Le vent causé par le
grand et très fort typhon no 19 en approche a
déjà fait quelques blessés à Okinawa […]44 ».

La carte diffusée sur le site internet de
l’Agence météorologique du Japon ainsi que par
les chaînes de télévision, entre autres, repré-
sente la trajectoire du typhon par des cercles à
l’intérieur desquels souffle (cercle de situation
réelle) et devrait souffler (cercles de prévision)
un vent dont la vitesse dépasse 90 km/h : ces
cercles grossissent au fur et à mesure de
l’échéance afin de tenir compte des marges d’er-
reur grandissantes. Dans chacun des cercles de
prévision, le centre du typhon a 70 % de chance
de s’y trouver à l’horaire indiqué.

Une loi fondamentale relative aux mesures
contre les désastres naturels a été promulguée
en 1961. Des guides et directives de base ont,
depuis, été rédigés à destination des services de
l’État et des collectivités locales, de manière à
améliorer la prévention et la gestion des catas-
trophes. En complément des messages d’aver-
tissement et d’alerte existants, l’Agence
météorologique du Japon a par ailleurs créé une
« alerte d’urgence » le 30 août 2013, notamment
suite aux dégâts provoqués par le tsunami de
2011 (15 889 morts et 2 594 disparus45) et les
inondations, glissements de terrain et laves tor-
rentielles engendrés par les pluies du 12e ty-
phon de 2011 (98 morts et disparus). Elle est
émise en cas de forte probabilité d’un événe-
ment catastrophique d’intensité exceptionnelle.
L’Agence diffuse ces différentes mises en garde
à la population, directement (via son site inter-
net) ou indirectement par les médias (TV, radio,
internet) et les municipalités (envoi d’e-mails,
passage de camionnettes équipées d’un haut-
parleur, sirène d’alerte).

Plus précisément, cette alerte d’urgence est
émise lorsqu’approche du Japon un typhon
dont la vitesse des vents dépasse 180 km/h

(216 km/h pour Okinawa et quelques îles iso-
lées) et la pression au centre est inférieure à
930 hPa (910 hPa pour Okinawa)46. L’Agence
météorologique précise alors les régions
concernées ainsi que le ou les risques cyclo-
naux prévus : pluie battante, tempête, marée
de tempête et hautes vagues. Les équipes mu-
nicipales prennent en parallèle des mesures
adaptées : invitation à se préparer à évacuer,
ordre d’évacuation. Les autorités et spécialistes
insistent sur l’importance pour la population de
suivre l’évolution de la situation et de respecter
les consignes.

L’alerte d’urgence pour pluie diluvienne liée
au typhon a été publiée pour la première fois
lors du passage du typhon no 18 en septembre
2013, les précipitations des 48 dernières
heures ayant dépassé la valeur maximale ob-
servée tous les cinquante ans47. Elle a été dif-
fusée le 16 septembre à 5 h 05 dans trois
départements. Selon un sondage réalisé par la
NHK du 4 au 6 octobre 201348, parmi les per-
sonnes des zones concernées ayant répondu
valablement, 52 % ont déclaré bien connaître
cette « alerte d’urgence » avant l’arrivée du ty-
phon, mais 31 % ont indiqué qu’ils ne savaient
rien du tout. Par ailleurs, la plupart des habi-
tants ont été informés de la publication de
cette alerte par la télévision (54  %) ou par
courrier électronique sonore envoyé lors d’un
désastre. Surtout, moins de 2 % ont évacué, les
autres n’agissant pas (69,8 %) ou se déplaçant
dans un endroit sécurisé à l’intérieur de leur
logement (17,6 %).

Un an après sa création, l’alerte d’urgence liée
aux risques de catastrophes dues aux typhons
a été émise à trois autres reprises49 : deux fois
lors du typhon no 8 (7-9 juillet 2014, départe-
ment d’Okinawa) ; une fois lors du typhon no 11
(9-10 août 2014, département de Mie).

Il paraît ainsi indispensable d’améliorer l’ac-
tion des municipalités et d’inciter la popula-
tion à obtenir davantage d’explications.
L’Agence météorologique du Japon indique
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par ailleurs dans sa nouvelle brochure d’infor-
mation50 qu’il peut y avoir de grandes catas-
trophes y compris en l’absence d’alerte
d’urgence – élément qui figurait également
dans l’ancienne version51.

d. Opérations de secours, de recherche
et d’aide à la reconstruction

En cas de catastrophes naturelles, notamment
suite aux effets dévastateurs des typhons, les
pompiers, policiers et équipes médicales, ainsi
que les Forces d’autodéfense japonaises (FAD),
assurent notamment les missions de sauvetage
et de recherche des disparus. Les militaires nip-
pons ont aussi pour mission de sécuriser les ha-
bitations lors de l’approche d’un typhon et de
participer aux efforts de reconstruction. En oc-
tobre et novembre 2013, suite aux dégâts occa-
sionnés par le typhon no  26 sur l’île d’Izu
Ôshima, au total, 64 000 personnels, 5 120 vé-
hicules, 50 bateaux et 340 avions des FAD ont
été mobilisés52.

Le ministère de la Défense a fait part, en août
2014, de sa volonté de renforcer les capacités
des FAD en demandant un financement supplé-
mentaire en vue de l’exercice budgétaire 2015,
pour l’achat d’engins qui interviendront en cas
de glissements de terrain, qui sont une des ca-
tastrophes causées par les fortes précipitations
liées aux typhons53. Ces fonds devraient égale-
ment permettre d’assurer des exercices de se-
cours en cas d’impact d’un typhon sur les îles
éloignées.

Le Japon participe par ailleurs à des opéra-
tions internationales d’aide en cas de dégâts
provoqués par les cyclones tropicaux. Plus de
1 100 soldats des Forces maritimes d’autodé-
fense se sont ainsi rendus aux Philippines en
novembre 2013, après le passage du typhon
Haiyan qui a laissé derrière lui plus de 7 000
morts et disparus54. Il s’agissait du plus impor-
tant déploiement des militaires japonais pour
une opération de secours à l’étranger.

Conclusion. La sécurité face
aux risques cyclonaux lors
des Jeux olympiques d’été
de 2020 à Tokyo

En tirant les leçons des catastrophes passées
et en faisant appel à son savoir-faire technolo-
gique, le Japon ne cesse d’innover pour prédire
et prévenir sur son territoire les désastres causés
par les typhons. Il est aussi devenu un acteur
majeur dans la zone Asie Pacifique, participant
à l’atténuation des effets dévastateurs de l’aléa
naturel le plus puissant de la planète.

Tokyo accueillera dans cinq ans les Jeux de la
32e Olympiade, du 24 juillet au 9 août, en pleine
période de risques cyclonaux. La capitale fut par
exemple directement traversée par un typhon
le 26 juillet 2005, en milieu de journée. En
comptant entre autres sur les satellites de nou-
velle génération Himawari 8 et 9, l’Agence mé-
téorologique cherchera à améliorer autant que
possible la précision de ses prévisions. Nul
doute également que les autorités prendront les
mesures de prévention nécessaires pour infor-
mer et assurer la sécurité des athlètes et des
spectateurs, dont de nombreux d’étrangers mé-
connaissent voire ignorent les dégâts que peu-
vent provoquer les typhons.

Stimulées par une population nationale tou-
jours plus demandeuse d’informations météo,
une soixantaine d’entreprises introduisent au-
jourd’hui parallèlement de nouveaux services
de prévision sur mesure, contre une vingtaine
lors de l’ouverture du marché au secteur privé
en 1993. D’ici à l’été 2020, de nouvelles tech-
nologies se développeront par ailleurs. Certaines
ont déjà été évoquées, tel ce radar météorolo-
gique permettant de prédire des averses sou-
daines. �
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